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Prêts Participatifs Relance 
Le groupe Crédit Mutuel Arkéa fortement mobilisé  
pour financer la relance des entreprises 
 
Brest, le 4 mai 2021 – Afin de permettre aux entreprises de poursuivre leurs projets de 
développement, le Crédit Mutuel Arkéa et ses différentes entités se mobilisent dans le 
cadre du plan France Relance. Ses réseaux de proximité (Arkéa Banque Entreprises et 
Institutionnels, Crédit Mutuel de Bretagne et Crédit Mutuel du Sud-Ouest distribueront les 
Prêts Participatifs Relance (PPR) aux clients entreprises éligibles des territoires, à compter 
de mai 2021. Suravenir, sa compagnie d'assurances de personnes, participe à hauteur de 
250 M€ au fonds d’investissement dédié à la mise en place des PPR. Grâce aux synergies 
entre les métiers du groupe Crédit Mutuel Arkéa, un dispositif de soutien global est mis en 
œuvre, en faveur du maintien de la vitalité des territoires.  

 
 
Dans le cadre du plan France Relance initié par l'Etat français, le groupe Crédit Mutuel Arkéa apporte 
une nouvelle fois sa contribution active. A travers ses réseaux de distribution de proximité : Arkéa 
Banque Entreprises et Institutionnels sur le territoire national et les fédérations du Crédit Mutuel 
de Bretagne et du Crédit Mutuel du Sud-Ouest, le groupe distribuera les Prêts Participatifs Relance 
(PPR) à compter de ce mois de mai. Il s’agit de solutions de financement adaptées pour soutenir et 
accompagner les entreprises dans la poursuite de leur développement. 

Le Prêt Participatif Relance, un outil de quasi fonds-propres 

Ce dispositif de financement innovant, à conditions avantageuses, vient soutenir la capacité 
d'investissement des PME et des ETI en renforçant leur bilan. Il s’agit pour les entreprises d’une 
opportunité pour poursuivre leur développement, dans un contexte de fort endettement lié à la 
crise, sans pour autant avoir recours à une ouverture de capital ou à un changement de 
gouvernance.  

Le Prêt Participatif Relance est accordé selon conditions aux entreprises dont le chiffre d’affaires 
2019 est supérieur à 2 M€. Ce financement d'une durée globale de 8 ans est assorti d'une période de 
différé en capital de 4 ans. Il permet d’accompagner les PME et ETI dans la réalisation de leurs 
projets sur le long terme. 

 



 

Suravenir, contributeur au fonds des investisseurs 

De son côté, l'assureur du groupe, Suravenir, a contribué à hauteur de 250 M€ à la levée de fonds 
des assureurs-investisseurs et de la Caisse des Dépôts, destinée à financer le dispositif PPR. 

Cette mobilisation collective des entités du groupe Crédit Mutuel Arkéa illustre parfaitement sa 
Raison d'être. Grâce aux synergies entre ses différents métiers, le Crédit Mutuel Arkéa est en mesure 
d'apporter un accompagnement agile, solide et en proximité. Particulièrement engagé au cœur des 
territoires, le Crédit Mutuel Arkéa œuvre au quotidien pour le maintien des centres de décisions et 
la création d’emploi en région, en soutenant notamment les entrepreneurs qui investissent. 

 
 

  
 

« A l'image de notre pleine mobilisation dès le premier confinement, lors de la mise en place des PGE, 
nous sommes à nouveau prêts à soutenir et accompagner les entrepreneurs de nos territoires, en 
distribuant notamment ce dispositif complémentaire de Prêt Participatif Relance. La croissance des 
entreprises est primordiale pour la vitalité économique des territoires, nous en sommes convaincus. 
En tant que financeur de l'économie réelle, il est donc naturel que nous mobilisions nos forces pour 
délivrer aux entrepreneurs les financements nécessaires à la poursuite de leurs projets de 
développement, afin de contribuer efficacement à la relance économique et à la sortie de crise. » 
 

- Hélène BERNICOT, Directrice générale du Crédit Mutuel Arkéa - 
 
 
Depuis mars 2020, le groupe bancaire dont le siège social est en région, s’est fortement mobilisé aux 
côtés des entreprises. Plus de 11 000 PGE ont notamment été distribués aux clients des réseaux de 
distribution du Crédit Mutuel Arkéa, pour un montant total de l'ordre de 1,9 Md€ (données au 
23/04/2021). 

 
 

 
 
A propos du Crédit Mutuel Arkéa 
Le groupe Crédit Mutuel Arkéa est composé des fédérations du Crédit Mutuel de Bretagne, du Sud-Ouest et de leurs 
caisses locales adhérentes, ainsi que d’une quarantaine de filiales spécialisées (Fortuneo, Monext, Arkéa Banque 
Entreprises et Institutionnels, Arkéa Investment Services, Suravenir…). Il compte près de 11 000 salariés, 2 800 
administrateurs, 4,9 millions de sociétaires et clients dans la bancassurance et affiche un total de bilan de 169 milliards 
d’euros. Crédit Mutuel Arkéa se classe parmi les tout premiers établissements bancaires ayant leur siège en région.  
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